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SON ORIGINE

La Vénérable Ursule de Benincasa, qui vivait en Italie au 
xviie siècle, fut l'institutrice et la première propagatrice du 
Scapulaire de l’Immaculée-Conception.

Le jour de la Purification de Marie, cette pieuse vierge, 
ravie en extase, vit en esprit la Reine du Ciel vêtue d’une robe 
d’une éblouissante blancheur, sur laquelle était un autre vête­
ment de couleur bleu céleste. Elle tenait entre ses bras son 
divin Eils, et était accompagnée d’une troupe de vierges vê­
tues comme Elle.

Après quelques paroles de consolation adressées par la 
Sainte Vierge à la Vénérable Ursule, Notre-Seigneur pour­
suivit et déclara qu’il voulait l'établissement d'une commu­
nauté qui serait habitée par trente-trois vierges vivant en er­
mites, sous le titre de llmmaculée-Conccption de Marie... 
Ces religieuses porteraient un costume semblable au vêtement 
qu’avait alors sa divine Mère. Enfin, en récompense de leur 
vie austère, elles seraient comblées de biens spirituels immen­
ses et de grâces toutes particulières.

Mais l’objet de cette promesse paraissait trop limité à la 
Vénérable Ursule; elle s’enhardit à demander au divin Sau­
veur qu’il daignât aussi accorder l’abondance de ses grâces 
aux personnes du monde qui, animées d'une dévotion sin­
cère envers la Vierge Immaculée, et menant une vie chré­
tienne et pratiqueraient la chasteté dans ldur état, et porte­
raient sur elles le petit scapulaire bleu de l'Immaculéc-Con- 
ceplion.

Alors, en témoignage de l'accueil favorable fait à sa deman­
de, une troupe d’anges se répandit à l'envi sur la terre pour y 
semer, çà et là, un nombre incalculable de ces petits habits.

A la suite de cette vision, la Vénérable se mit à faire et à 
répandre par centaines ces scapulaires.

Après sa mort, les religieuses, ses filles spirituelles, imi­
tèrent son zèle et continuèrent à les propager.

Enfin, le Souverain Pontife Clément X octroya aux reli­
gieux Théatins le pouvoir de bénir et d’imposer le Scapulaire 
(le l’Immaculée-Conception aux fidèles. Les Oblats de Ma­
rie Immaculée jouissent du même pouvoir.


